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CONSOMMATION

Comment réclamer?

préparation Avant d'y goûter, le
patron nous a proposé une salade
gourmande composée de différentes
salades vertes, d'une terrine de caille,
de caille rôtie, de filets de magret de
canard fumés et d'un petit foie gras
poêlé. Une assiette dégustation tout
à fait savoureuse. Pour clore le
repas, une tarte au vin cuit accompagnée

d'une glace également au vin
cuit ravit les amateurs de ce dessert
bien de chez nous. Le menu lunch à

45 francs ou des menus dégustation
à 88 et 98 francs sont assortis d'une
belle carte des vins et de la possibilité

bien agréable de consommer des

grands crus au verre.
Sur le chemin du Pays d'Enhaut,

ou en promenade dans la belle
Gruyère, le restaurant de la Tour est
une étape toute trouvée

Maud Ledoux

Chacun peut avoir à écrire

une lettre de réclamation
concernant un défaut, un
retard de livraison ou une lettre
de résiliation pour un contrat
de vente, une assurance ou un
entretien. Voici comment
pratiquer.

La Fédération romande des
consommateurs (FRC) vient

en aide dans les cas difficiles ou
désespérés, mais souvent, elle peut
conseiller et encourager le consommateur

à entreprendre ses propres
démarches. Encore faut-il le faire
judicieusement pour mettre toutes
les chances de son côté.

A titre d'exemple, examinons un
cas relativement simple. Une
marchandise présentant un défaut
constaté après l'achat ou la livraison.

Si les premières démarches
orales ne débouchent pas sur un
arrangement satisfaisant, il faut écrire
une lettre, qui sera lue et prise en
considération. Or, bien souvent, les
consommateurs s'y prennent mal.

Soit la lettre est trop longue, les
points essentiels noyés dans un récit
inutile, soit elle est trop concise et
l'objet de la démarche insuffisamment

précis.

Six conseils
Voici six conseils pour se faire

entendre :

1. - Avertir la maison responsable
(en recommandé s'il y a lieu) dès

que le défaut a été constaté.
2.- Utiliser un ton ferme, sans
agressivité ni menaces...
3. - Etre précis et exact dans la relation

des faits.
4. - Préciser les exigences
(échanges, réparation, remboursement).

5. - Faire une mise en demeure en
donnant un délai précis d'exécution,
au-delà duquel d'autres mesures
seront prises.
6. - Mettre en œuvre les mesures
annoncées dès le dépassement du
délai.

Janine Chassoi/FRC

Lettre-type à demander à la FRC,
Mme Bornet, Case postale 2820,
1002 Lausanne.

Lots bidons
Fernande M. de P. nous

.écrit ceci: «Je devais recevoir

Fr. 25 000 - selon le document
ci-joint. Or, je
n'ai pas reçu de
nouvelles. Que
faire?»

Réponse:
Malheureusement,

vous ne pouvez
rien faire, sinon
jeter ce «prix» à
la poubelle.
Impossible d'exiger
un paiement sur
le plan civil. Et

sur le plan pénal, les plaintes
s'accumulent... Il faut exiger d'être rayée
du fichier de la société.

DOCUMENT DE TIRAGE DES PRIX
Tous les prix en espèces seront remis comme les clients le souhaitent!

La gagnante s'appelle:

Madame

DEPOT
DES PRIX
Informed SA

Langenhag 33
9420 Rhein«k Votre numéro officiel gagnant est le: 727191

Restaurant de la Tour

1635 la Tour-de-Trême

Tél. 026/912 74 70

Fermé dimanche soir et lundi

Marcel et Bernadette Thürler devant
le restaurant de la Tour

JEUNES

STAURATEURS

D'EUROPE
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